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Chères Laurentaises, 
chers Laurentais,

Ce numéro de notre journal municipal a une saveur
particulière : c'est le dernier de notre mandature. Six
années déjà s'achèvent, et le temps a filé au rythme de nos
projets, de nos rencontres et de cette belle énergie collective qui
fait de Saint-Laurent-des-Hommes un village où il fait bon vivre. 

Avant d'entrer dans la période électorale, une obligation de réserve s'impose à l'équipe municipale. ll ne s'agit donc pas ici de dresser un bilan, mais
simplement de vous adresser un mot du cœur : merci. 
Merci pour votre présence, votre confiance et votre engagement dans la vie de notre commune. Merci aux bénévoles, aux associations, aux commerçants, aux
agents communaux et à tous ceux qui, chaque jour, contribuent à faire grandir Saint-Laurent-des-Hommes dans un esprit de solidarité et de partage. 
Dans quelques semaines, vous serez appelés à voter. Le vote, c'est bien plus qu'un devoir : c'est l'expression concrète de la citoyenneté, la meilleure
manière de participer à la vie de notre village et de construire son avenir. 

En cette fin d'année, permettez-moi aussi de vous adresser, au nom de toute l'équipe municipale, 
nos meilleurs vceux de santé, de bonheur et de sérénité. 

Que ces fêtes soient paur chacun un moment de joie partagée, de retrouvailles et de chaleur humaine. 

Le Maire, 
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GESTION DU PERSONNEL : Michel Donnette, Corinne Larenaudie, Christophe Audouin
COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (CCID) : Commissaires titulaires :Thierry Millac, Daniel GARREAU,  Laurent Lenoir, Gérard Rouzeau, Daniel 
Durieux, Laurent Secher / Commissaires suppléants : Sylvie Lacoste,  José Rapnouil, Elisabeth Lacombe,Corinne Larenaudie, Christophe Audouin,  Evelyne Bastry 
DÉLÉGUÉS AUX DIFFÉRENTS SYNDICATS : ●SIVOS MUSSIDAN : Corinne Larenaudie (titulaire)   ●SIVOS RIBÉRAC : Audrey Caelen, Christophe Ferrou (titulaires)  ;
Sandrine Montillaud (suppléante) ● SIAEP DE MUSSIDAN : Christophe Audouin, Michel Donnette (titulaires) ; Bertrand Rapnouil, Corinne Larenaudie (suppléants)   
● SMD3 : Michel Donnette, Céline Solbet (titulaires) ; Philippe Pompougnac  (suppléant) ● SDE 24 : Christophe Audouin, Céline Solbet  (titulaires) ;  Bertrand Rapnouil 

(suppléant)

Agents administratifs : Amandine Milhorat - Florence Vieilleville
Agents d’entretien : Sylvie Graveron - Sandrine Hibert - Amandine Ricard
Agents périscolaire : Carole Cousi (assiste les professeurs des écoles dans les classes
de maternelle) - Jean-Luc Leriche (cuisinier de l’école communale) - Pascaline Sangla
(s’occupe de la garderie à l’école) - Emmanuel Bouttefort (cuisinier CDD)

Agence postale : Amandine Ricard - Pascaline Sangla
Agents techniques : En charge de l’entretien de la commune : Laurent
Bernagaud - Patrick Blastre - José Fradique
L’ensemble du conseil municipal remercie les employés communaux pour
leur engagement et leur implication au bénéfice de la population laurentaise.

Personnel communal

Michel Donnette : Maire
Corinne Larenaudie : 1ère Adjointe
Christophe Audouin : 2ème Adjoint
Audrey Caelen : 3ème Adjointe
Aygline Ollivier : Conseillère municipale et conseillère communautaire
Sandrine Magot : Conseillère municipale
Christophe Ferrou : Conseiller municipal

Sandrine Montillaud : Conseillère municipale
Jean-Paul Siguret : Conseiller municipal et conseiller communautaire 
Celine Solbet : Conseillère municipale
Bertrand Rapnouil : Conseiller municipal
Philippe Pompougnac : Conseiller municipal
Emmanuelle Hoareau-Célérier : Conseillère municipale

Composition du Conseil Municipal et des différentes Commissions
L’ÉQUIPE MUNCIPALE :

Horaires mairie

  Horaires agence postale
défibrilLateurs

un accès informatique est à disposition à la Mairie

Tél. 05 53 81 70 12 / https://www.saintlaurentdeshommes.fr /   f @Vivre à saint laurent des hommes

Tél. 05 53 81 70 00    lundi au Vendredi •9h00-12h00   SAMEdi • 9h00-11h00 

Il y a au centre-bourg, deux défibrillateurs : l’un sous le porche de la mairie et le second à l’entrée de la salle des fêtes.

Lundi, Mardi, Jeudi • 8h30-12h00 et 13h30-18h00   Mercredi • 8h30-12h00 (fermé l’après-midi) 
Vendredi • 8h30-12h00 et 13h30-17h00 > A                 

> E          
M.     
> C          
M.          
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Diverses commissions sont mises en place pour la gestion ordinaire des affaires communales ou encore ponctuelles pour des projets précis : elles sont en
charge de l’étude des questions et dossiers avant leur présentation et soumission pour décision au Conseil (le maire fait partie de toutes les commissions).            e 

              
           

              
      

PARTICIPATION CITOYENNE AUX COMMISSIONS COMMUNALES
Afin de faire participer la population à l’élaboration des projets de la municipalité, après les élections, sur la base du volontariat, il a été proposé d’ouvrir les commissions communales.
Les habitants suivant participent : 

Merci à tous les participants pour leur implication et le temps donné  à la commune.

> Commission Action Sociale – Santé :
Composition : Audrey Caelen, Sandrine Montillaud, Christophe Ferrou, Emmanuelle Hoareau-Célérier.
Mener des projets pour proposer des animations de santé, développer notre maison de services publics et maintenir le lien entre toutes les générations de la commune.

> Commission Affaires Scolaires :
Composition : Audrey Caelen, Sandrine Montillaud, Aygline Olivier, Christophe Ferrou.
Accompagner notre établissement scolaire, son personnel et les enseignants dans leurs initiatives et projets.

> Commission Environnement - Tourisme :
Composition : Corinne Larenaudie, Aygline Ollivier, Céline Solbet, Philippe Pompougnac, Christophe Ferrou.
Mise en valeur, sensibilisation et protection du patrimoine naturel communal. Elaboration de projets touristiques attractifs.

> Commission Citoyenneté – Relation avec les associations :
Composition : Corinne Larenaudie, Céline Solbet, Bertrand Rapnouil, Sandrine Magot.
Entretenir et préserver le tissu associatif de la commune. Animer le lien avec les administrés petits et grands.

> Commission Fêtes et cérémonies :
Composition : Corinne Larenaudie, Bertrand Rapnouil, Sandrine Magot, Philippe Pompougnac, Emmanuelle Hoareau-Célérier.
Animer et faire vivre la commune au gré des manifestations locales et officielles.

> Commission Vie économique - Budget :
Composition : Michel Donnette, Jean-Paul Siguret, Sandrine Montillaud, Audrey Caelen.
Favoriser la communication entre les acteurs économiques et la commune pour faciliter leur développement. Stimuler et aider à l’installation 
de nouvelles entreprises. Préparation annuelle du budget et suivi de l’avancement des engagements.

> Commission Communication :
Composition : Corinne Larenaudie, Audrey Caelen, Aygline Ollivier, Christophe Audouin.
Mise en place de moyens de communication de la mairie vers les administrés et favoriser les remontées d’informations des habitants vers la municipalité.

> Commission Travaux – Voirie - Urbanisme :
Composition : Christophe Audouin, Céline Solbet, Bertrand Rapnouil, Jean-Paul Siguret.
Etude, réalisation ou suivi des travaux, entretien de la voirie, aménagement et entretien des bâtiments.
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St-Laurent-des-Hommes
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mariages
Yohan LAURIERE & Sabrina MICHAUD le 26/04/2025
Romain MAGOT & Marion MARTIN le 03/05/2025
Jérémy MOURGUES & Coline CLUZEAU  le 07/06/2025
John NUTTALL & Kathleen GAREFFA le 05/07/2025
Afaesetiti AMOSA & Clémence HIVERT  le 19/07/2025
Jérémy DAURIAC  & FEYTI Mélody le 26/07/2025
Théo CHABREYROU & Célia AUDEBERT  le 16/08/2025
Antoine BECQUET & Inès MENOURY  le 16/08/2025
Jean-Claude MICHAUD  &  Corinne LARENAUDIE  le 13/09/2025

Naissances
Marceau DOMENZI,  né à Périgueux 

le 12/07/2025

> Action sociale – santé : Mme Dominique POMPOUGNAC          
> Environnement – Tourisme : M. Jean-Claude ALLARD, Mme Murielle BERTIN, 
M. Didier DEMIAUTTE, Mme Elisabeth LACOMBE
> Citoyenneté – Relation avec les associations : Mme Marie-Thérèse BESSOU,
M. Pascal LEROY        

> Affaires scolaires : Mme Christelle Garreau    
> Fêtes et cérémonies : M. Damien CAELEN, M. Eric ROGER, M. Michel SOUILLART
> Vie économique – Budget : Mme Marie-Henriette BRUGERE ,  M. Xavier LAGRENADE
> Communication : M. Michael  DAY
>  Travaux - Voirie - Urbanisme : M. Daniel GARREAU, M. Philippe KEMPF

Décès
Jeanne CLEMENT, veuve VERDUZIER, le 30/06/2024
Patrice FARGEOUT, le 27/12/2024
Irène POUGET, veuve BONNAMY, le 11/01/2025
Alain TUBEUF, le 29/01/2025
Bernard VILLANCE, le 13/03/2025
Daniel PELISSIER, le 19/03/2025
Jean Paul GUIONNEAU, le 29/03/2025
Maurice FONTAINE, le 07/05/2025
Paul MAURY, le 01/06/2025
Jacqueline SERVANTY, veuve CHOURY, le 14/08/2025
Marcel LABENNE, le 29/08/2025
Robin SOULE, le 14/09/2025
Maria PINHO, le 25/09/2025
Jean-Claude LACOMBE, le 21/10/2025
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Collecte de témoignages oraux : “ Être enfant entre 1939 et 1945”
À l'occasion du 80ème anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale, les Archives départementales
de la Dordogne réalisent une campagne de collecte orale afin de recueillir les souvenirs de ceux qui
étaient enfants entre 1939 et 1945.
Cette collecte s'adresse aux personnes nées avant 1940, qui ont donc grandi en Dordogne dans 
l'ombre de la guerre pour conserver leur vécu du quotidien : école, famille, privations, peurs, petits 

bonheurs aussi... ces instants de l'enfance qui racontent, à leur manière, l'histoire d'une génération.
Si les sources écrites sont relativement nombreuses, rares sont les témoignages oraux des Périgourdins qui ont vécu cette période à travers
leur regard d'enfant. Ils constituent pourtant un matériau précieux et unique pour enrichir la mémoire de notre département, comprendre
et écrire son histoire afin de la transmettre aux générations futures.
Participez et relayer cet appel à témoignages, afin de contribuer à la réussite de ce projet. Madame Perperot, responsable de la sonothèque
aux Archives départementales, est joignable au 05.53.03.33.33 ou par courriel : cd24.archives@dordogne.fr. Elle prendra contact avec les
personnes ayant donné leur accord pour leur exposer les modalités pratiques de cette collecte orale et, le cas échéant, fixer avec elles une
date afin de procéder à l'entretien à leur domicile.

Merci d'avance de votre contribution !

!

!

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
! ! ! ! ! !

DAC24
Le DAC 24 : un service pour vous aider
Le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC 24) est un service gratuit qui accompagne les habitants de Dordogne dans leurs parcours de santé.
Pour qui ? > toute personne en difficulté de santé ou en perte d’autonomie,

> les proches aidants.
Ce que le DAC 24 propose : > Conseils et orientation vers les bons professionnels.

> Aide pour organiser le retour à domicile après une hospitalisation.
> Soutien administratif et social.

Contact : > Appelez le 0809 109 109 (prix d’un appel local), du lundi au vendredi.
Pourquoi c’est utile ? Parce qu’il n’est pas toujours simple de savoir à qui s’adresser, le DAC 24 vous guide et coordonne les démarches

pour que vous soyez accompagné sereinement. Un service simple, humain et proche de vous.

 
Comme chaque année, les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre ont été l’occasion du « Souvenir », et plus particuliè-
rement, la commémoration de la victoire du 8 mai 1945. Ces cérémonies sont l’occasion d’un instant de recueillement ras-
semblant jeunes et moins jeunes pour honorer les habitants de la commune morts pour la France. C’est avec beaucoup
de joie que les enfants présents déposent la gerbe. Ensuite, le verre du souvenir et de l’amitié est partagé entre tous.

Merci à nos porte-drapeaux, ancienne et nouvelle génération, à la Chorale Poly’sons et à l’école de Musique de St Laurent 
pour leur fidèle participation : quel cachet pour nos cérémonies !

Plan grand froid 
Plan Grand Froid : la commune mobilisée
Avec l’hiver qui s’installe, la commune de Saint-Laurent-des-Hommes rappelle son engagement pour protéger les plus vulnérables. Le
Plan Grand Froid prévoit :

> veille active pour repérer les personnes isolées ou en difficulté,
> alerte et suivi en lien avec les services sociaux pour apporter aide et solutions adaptées,
> information et conseils pratiques pour prévenir les risques liés au froid.

Nous invitons chacun à rester attentif : si vous connaissez une personne en situation fragile, contactez la mairie. Ensemble, veillons à la sécurité et au confort de tous.
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Notre page Facebook « Vivre à St Laurent des Hommes » en pleine forme !
Avec 970 abonnés et 131 suivis, notre page Facebook continue de rassembler la communauté. Elle relaie les infos pratiques, les événe-
ments et les temps forts du village, avec une belle interaction entre habitants.
Objectif : franchir bientôt le cap des 1 000 abonnés ! 

Merci à tous pour votre fidélité et vos partages qui font vivre notre village en ligne

Communication et Information

Budget communal
Chacun d’entre vous a pu recevoir dans l’été, le bulletin « Saint Laurent et vous »* dans lequel vous était exposé un compte rendu du budget com-
munal 2025. Budget au plus près des besoins de notre commune qui nous permet de maintenir les mêmes bases fiscales que les années précédentes.
* Bulletin disponible en mairie ; vous pouvez de même consulter le budget détaillé en mairie

> Focus Facebook 2025

Depuis 2020, les moyens de communication de la municipalité déjà existants, tels que le site internet, le site facebook  et le petit journal « Mon Village »,
ont été complétés par de nombreux outils.
> Les informations  par mail* : ou SMS ont trouvé leur public  qui est maintenant
stable en nombre d’inscrits avec 179 personnes pour les mails et 186 personnes
pour les SMS. 
> La lettre d’information « Saint Laurent des Hommes et VOUS » distribuée de-
puis 3 ans au mois de juin traite exclusivement le budget communal et les dates
des manifestations qui ponctueront la saison estivale 
> Le site internet de la Mairie : mis à jour au quotidien par les secrétaires, vous y
trouverez toutes les informations de la commune
> En début d’année 2023 l’application Panneau Pocket a été ajoutée au dispo-
sitif de communication. Cette application, initiée par notre communauté de com-

munes, permet de recevoir sur votre mobile les informations de nombreuses com-
munes y compris de la nôtre. En 2025, on note une forte progression de personnes
possédant Saint-Laurent-des-Hommes en favori et qui suivent nos actualités :
522  personnes (218 en 2023). Sur les 12 derniers mois (octobre 2024 à octobre
2025) il y a eu 15230 lectures sur la page de St Laurent. Sur les mêmes périodes
les années précédentes il y a eu 12 900 lectures sur 2023/2024 et 11 300 sur
2022/2023. Pour recevoir les messages il vous suffit de télécharger l’application
« Panneau Pocket » sur votre Smartphone et de choisir les communes que vous
souhaitez suivre.
f   @vivreasaintlaurentdeshommes

> Information aux habitants
Besoin de travaux d’amélioration de votre habitat ? Isle Rénov vous accompagne !
Les aides aux travaux vont être reconduits en 2026. Il est encore temps de rénover votre logement !                                         
Si vous souhaitez réduire vos factures d’énergie, retrouver un logement décent ou l’adapter pour bien vieillir chez vous, il
existe les dispositifs MaPrime Rénov’, MaPrime Logement Décent et MaPrime Adapt’.

Avant de se lancer, il est naturel de se questionner sur la priorité à donner à ses travaux, aux options possibles pour une rénovation efficace et les aides financières potentielles.
Votre communauté de communes a créé l’opération Isle Rénov’ pour vous aider dans vos démarches. Le Pays de l’Isle en Périgord agréé « Mon accompagnateur Rénov » en assure
l’animation. L’opération concerne le territoire des communautés de communes Isle Vern Salembre, Isle et Crempse en Périgord et Isle Double Landais.
Nous sommes vos interlocuteurs pour répondre à toutes vos questions de façon neutre, indépendante et gratuite. Notre rôle est d’établir avec vous votre 
projet de travaux en fonction des spécificités de votre logement, votre ambition de rénovation et limiter votre reste à charge.
Nous vous accompagnons du montage du dossier d’aide financière auprès de l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH)
jusqu’au versement de votre subvention.  
Le Pays de l’Isle permet le financement des travaux de plus de 150 foyers chaque année. Pourquoi pas vous ?
Les aides de l’ANAH en 2026 :
- pour les travaux de rénovation énergétique globale, pour les propriétaires ayant des ressources modestes, l’aide MaPrimeRénov’ de l’ANAH peut fi-
nancer entre 60 % et 80 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
- pour les travaux d’adaptation à la perte d’autonomie, l’aide MaprimeAdapt’ rassemble l’aide de l’ANAH, des caisses de retraites et du crédit d’impôt. Le parcours
est simplifié, un seul dossier suffit ! Pour les propriétaires ayant des ressources modestes, elle peut financer entre 50 et 70 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
Les aides de l’ANAH peuvent également concerner les travaux d’amélioration des logements locatifs, et les projets de rénovation énergétique des propriétaires occu-
pants ayant des ressources plus élevées.

Attention, les demandes de financement doivent être faites avant la réalisation des travaux !
Vous souhaitez vous renseigner ? Contactez le Pays : → par téléphone au 05 53 35 13 53 → par mail à l’adresse habitat@pays-isle-perigord.com

Vous pouvez également prendre rendez-vous pour nous rencontrer lors d’une de nos permanences mensuelles à Mussidan, Montpon-Ménestérol, Saint Astier, Neuvic ou Villamblard.

Ouverture de classe
Une nouvelle classe pour accompagner la croissance de notre école
Depuis septembre 2025, notre école accueille plus de 80 enfants chaque jour. Pour répondre à cette évolution et garantir un cadre d’apprentissage de qua-
lité, la commune a ouvert une nouvelle classe.
Cette ouverture est l’aboutissement de plusieurs mois de travail partagé entre les élus, l’équipe enseignante et les agents municipaux. Ensemble, ils ont
préparé les locaux, repensé les espaces, installé de nouveaux équipements et amélioré l’environnement scolaire afin que chaque enfant puisse évoluer dans
de bonnes conditions.
La municipalité remercie chaleureusement l’ensemble des acteurs mobilisés pour leur engagement et leur sens du service public. Grâce à cette collabo-
ration, notre école continue de grandir et d’offrir un accueil bienveillant et adapté à tous les enfants du village.
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A year passes so quickly! Last year extreme
caution regarding the feast of St Sylvester
was advised if you are not French. Perhaps
it is an event that could be tried at least

once. But not if you have had anything to eat in the last three days. You
have been warned! Christmas in France is decidedly different. In the UK
Christmas Eve is devoted to wrapping presents, final decoration of the
Christmas Tree, and filling the stockings for the children – always with a
tangerine or orange first then other little presents to be opened when they
wake up.. The bigger presents are put under the tree and opened just be-
fore or after the main meal along with sherry for the adults. Then the 7æ
kilogram turkey appears. Along with the traditional brussel sprouts which
nobody likes, roast potatoes, parsnips, peas and copious gravy. Beer and
wine as required. Cranberry sauce as well. Then the Christmas Pudding ar-
rives. Similar in appearance and weight to a cannon ball! Prepared a year
in advance and saturated with brandy,with dried fruit and spices. Served
with double cream and brandy butter. Torpor follows. Finally the speech
by the King to his subjects throughout the world is watched on the televi-
sion. The New Year is celebrated on the night of December 31st with Ja-
nuary 1st as a public holiday. In Scotland January 2nd also. This to support
the Whisky industry !

Une année passe si vite ! L'année dernière, il était conseillé aux non-Fran-
çais de faire preuve d'une extrême prudence concernant la fête de la
Saint-Sylvestre. C'est peut-être un événement qui mérite d'être vécu au
moins une fois. Mais pas si vous avez mangé quoi que ce soit au cours des
trois derniers jours. Vous êtes prévenus ! Noël en France est résolument
différent. Au Royaume-Uni, la veille de Noël est consacrée à l'emballage
des cadeaux, à la décoration finale du sapin et au remplissage des chaus-
settes pour les enfants, toujours avec une mandarine ou une orange en
premier, puis d'autres petits cadeaux à ouvrir au réveil. Les plus gros ca-
deaux sont placés sous le sapin et ouverts juste avant ou après le repas
principal, accompagnés de sherry pour les adultes. Puis arrive la dinde de
7 kilos. Elle est accompagnée des traditionnels choux de Bruxelles que
personne n'aime, de pommes de terre rôties, de panais, de petits pois
et d'une sauce (gravy) abondante. De la bière et du vin sont servis à vo-
lonté. Il y a aussi de la sauce aux canneberges. Puis arrive le Christmas
Pudding. Il ressemble à un boulet de canon et pèse autant ! Préparé un
an à l'avance, il est macéré dans du brandy, avec fruits secs et épices. Il
est servi avec de la crème épaisse et du beurre au brandy. La torpeur
s'installe. Enfin, le discours du roi à ses sujets à travers le monde est re-
gardé à la télévision. Le Nouvel An est célébré dans la nuit du 31 dé-
cembre, le 1er janvier étant un jour férié. En Écosse, le 2 janvier aussi.
C'est pour soutenir l'industrie du whisky !
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« So British » par Mickaël en français en anglais  
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Un label VVF, Villes  et Villa ge s
Fleuris est une ambition de
longue date ! L’aménagement
du bourg terminé, nous pou-

vons maintenant, en toute saison, juger des résultats des plantations et du

services techniques entrent dans la pratique du fauchage raisonné   : 2025 était
donc le moment pour relancer ce dossier.
Un groupe d’élus a ainsi pris l’attache du Département, via le pôle Paysage et Espaces
Verts, pour se lancer concrètement dans la démarche. Le label VVF nous parait un
atout à préserver et à valoriser pour la qualité de notre cadre de vie, la mise en valeur
de notre territoire communal et l’attractivité du village. De même, il protège et valo-

La Dordogne est aujourd’hui reconnue "Département Fleuri" pour l’exempla-

rité de son accompagnement des communes à l’attention du Label Villes et Vil-
lages Fleuris.
Un rendez-vous a donc été pris avec une responsable du pôle Paysage : les mul-
tiples critères de la démarche nous ont été présentés, et nous avons pu, au fur
et à mesure, répondre sur ce dont nous disposons et comment nous pratiquons
déjà. Nous avons ensuite quitté la salle de la Mairie pour accompagner la res-
ponsable pôle Paysage dans la découverte du village, le bourg dans un 1er

temps : bâtiments publics, cimetière, place de l’église, terrain de jeux…. St
Laurent dispose a priori de pas mal d’atouts pour se lancer dans cette aventure :
nous attendons le rapport qui sera fait !
L'obtention de ce label suppose une réelle volonté : la mobilisation d’équipes
techniques, des associations, mais également des animations et des actions

il s’agit d’un véritable acte d’engagement de la part de la commune.
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Des campagnes de démarchage téléphonique ou "porte à
porte" sont régulièrement menées par des sociétés privées.

Le démarchage téléphonique dans le domaine de la rénova-
tion énergétique est strictement interdit par la loi.

Avant de dire oui… Rappelez-vous qu’un service public ne dé-
marche jamais
Un conseiller France Rénov’ ne vous appellera jamais sans que vous l’ayez 
sollicité. Si une personne disant travailler pour France Rénov’, ou l’Anah, ou l’Etat
vous contacte et essaie de vous faire signer un devis, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Protégez vos informations personnelles
Numéro ^scal, RIB, mandat SEPA, coordonnées bancaires… Ces données vous 
appartiennent et ne doivent pas être partagées avec un démarcheur. Elles peuvent être
utilisées pour usurper votre identité et faire une demande d’aide à votre place.

Avant de dire oui… MéJez-vous des oIres à 1 €

Les démarcheurs vous font miroiter des o\res alléchantes : « des travaux payés par l’Etat,
qui ne vous coûteront rien », un panneau publicitaire dans le jardin « pour annuler le
reste à charge » ... Quand c’est trop beau pour être vrai, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Prenez le temps de réKéchir
“Il faut valider tout de suite”, “Ce n’est qu’une formalité, il me faut juste  une petite
signature, ça ne vous engage à rien”… Un vrai conseiller vous informe. Un fraudeur
vous bouscule. Prenez le temps de faire d’autre devis et de comparer.
Bon à savoir : en cas de difficultés lors des travaux (information trompeuse,
contrat non respecté, devis non respecté, clauses abusives), contactez la ré-
pression des fraudes sur le site signal.conso.gouv.fr et/ou la maison de la
justice et du droit la plus proche de chez vous.
Si vous êtes mal à l’aise avec les démarches numériques, rapprochez-vous des
maisons France Services.   Communication France Rénov’ : https://france-renov.gouv.fr/fraudes
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Calendrier de collecte 2026 pour la Commune de Saint-Laurent-des-Hommes : le calendrier de collecte 2026 est dispponible sur le site de la mairie 
(onglet infos pratiques/smd3/calendrier de collecte 2026 : https://www.saintlaurentdeshommes.fr/fr/information/100068/smd3) et également en mairie.
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Saint-Laurent lance les festivités avec les décorations de Noël
Cette année encore, la municipalité a
souhaité que la décoration du bourg soit
l’affaire de tous ! Ainsi, le dernier week-
end de novembre, et durant la 1ère se-
maine de décembre, bénévoles, élus et
employés communaux, ont décoré le
bourg, avec entre autres les décorations
faites lors des ateliers des jeudi après-
midi et samedi matin et les conseils avi-
sés de Coline, notre fleuriste !
Ils peuvent être fiers du résultat, sans ou-
blier les personnes qui ont mis en place
notre traditionnelle crèche : grâce à eux,
notre village « rayonne », dans tous les
sens du terme !

Merci à Annie, Claire, Colette, Corine, Corinne, Elianne, Elisabeth, Eric, Hélène, Françoise, Jean-Claude M, 
Jean-Claude P, Jean-Paul, José, Jacky, Jérémy, Laurent, Louise, Luce, Lyanna, Mahé, Marie-Annie, 

Mathis, Maurice, Michel D, Michel P, Michel S, Patrick, Philippe, Sabrina, Sandrine, Simone. 
Merci aussi à Laurette, d’Avopinso, qui décore joliment les vitrines, prestation offerte pour moitié par la Municipalité.

DÉCEMBRE 2025
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Lors du lancement de l'adressage et de sa campagne d'information il y a quelques années, il avait été  affirmé que cet
adressage ne viendrait en rien remplacer la signalétique de nos lieux dits, très nombreux dans le village. A cette occasion
d'ailleurs, l'attachement  de tous aux lieux dits, gages  d'histoire, du patrimoine occitan, s'était clairement exprimé. “ Le lieu-
dit est  un lieu marqué dans le paysage par un établissement ou un aménagement humain, sélectionné parmi l'ensemble
des microtoponymes dans la nomenclature, la cartographie et la signalétique officielle des lieux d'un pays”...
Un groupe de travail composé de plusieurs élus a été constitué : il s'est attaché  à recenser et examiner de façon
exhaustive l’état de tous les panneaux des 61 lieux dits de la commune : dimensions, vétusté, panneaux manquants
ou mal placés...Ainsi, ce sont 26 nouveaux  panneaux normés qui ont été remplacés et replacés. Cet état des lieux sera
régulièrement mis à jour, mémoire de ces lieux de nos campagnes qui portent un nom traditionnel !
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mon village
Inf>mation aux habitants

Besoin de travaux d’amélioration de votre habitat ? Isle Rénov vous accompagne !
Les aides aux travaux vont être reconduits en 2026. Il est encore temps de rénover votre logement !                                         
Si vous souhaitez réduire vos factures d’énergie, retrouver un logement décent ou l’adapter pour bien vieillir chez vous, il
existe les dispositifs MaPrime Rénov’, MaPrime Logement Décent et MaPrime Adapt’.
Avant de se lancer, il est naturel de se questionner sur la priorité à donner à ses travaux, aux options possibles pour une

rénovation e]cace et les aides ^nancières potentielles.
Votre communauté de communes a créé l’opération Isle Rénov’ pour vous aider dans vos démarches. Le Pays de l’Isle en Périgord agréé « Mon accompagnateur Rénov » en as-
sure l’animation. L’opération concerne le territoire des communautés de communes Isle Vern Salembre, Isle et Crempse en Périgord et Isle Double Landais.
Nous sommes vos interlocuteurs pour répondre à toutes vos questions de façon neutre, indépendante et gratuite. Notre rôle est d’établir avec vous votre projet de tra-
vaux en fonction des spéci^cités de votre logement, votre ambition de rénovation et limiter votre reste à charge.
Nous vous accompagnons du montage du dossier d’aide ^nancière auprès de l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH)
jusqu’au versement de votre subvention.  
Le Pays de l’Isle permet le ^nancement des travaux de plus de 150 foyers chaque année. 
Pourquoi pas vous ?
Les aides de l’ANAH en 2026 :
- pour les travaux de rénovation énergétique globale, pour les propriétaires ayant des ressources modestes, l’aide MaPrimeRénov’ de l’ANAH peut ̂ nancer
entre 60 % et 80 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
- pour les travaux d’adaptation à la perte d’autonomie, l’aide MaprimeAdapt’ rassemble l’aide de l’ANAH, des caisses de retraites et du crédit d’impôt. Le parcours est simpli^é, un seul dos-
sier su]t ! Pour les propriétaires ayant des ressources modestes, elle peut ̂ nancer entre 50 et 70 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
Les aides de l’ANAH peuvent également concerner les travaux d’amélioration des logements locatifs, et les projets de rénovation énergétique des propriétaires occu-
pants ayant des ressources plus élevées.

Attention, les demandes de ^nancement doivent être faites avant la réalisation des travaux !
Vous souhaitez vous renseigner ?
Contactez le Pays :   par téléphone au 05 53 35 13 53 par mail à l’adresse habitat@pays-isle-perigord.com

Vous pouvez également prendre rendez-vous pour nous rencontrer lors d’une de nos permanences mensuelles à Mussidan, Montpon-Ménestérol, Saint Astier, Neuvic ou Villamblard.
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Des campagnes de démarchage téléphonique ou "porte à
porte" sont régulièrement menées par des sociétés privées.

Le démarchage téléphonique dans le domaine de la rénova-
tion énergétique est strictement interdit par la loi.

Avant de dire oui… Rappelez-vous qu’un service public ne dé-
marche jamais
Un conseiller France Rénov’ ne vous appellera jamais sans que vous l’ayez 
sollicité. Si une personne disant travailler pour France Rénov’, ou l’Anah, ou l’Etat
vous contacte et essaie de vous faire signer un devis, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Protégez vos informations personnelles
Numéro ^scal, RIB, mandat SEPA, coordonnées bancaires… Ces données vous 
appartiennent et ne doivent pas être partagées avec un démarcheur. Elles peuvent être
utilisées pour usurper votre identité et faire une demande d’aide à votre place.

Avant de dire oui… MéJez-vous des oIres à 1 €

Les démarcheurs vous font miroiter des o\res alléchantes : « des travaux payés par l’Etat,
qui ne vous coûteront rien », un panneau publicitaire dans le jardin « pour annuler le
reste à charge » ... Quand c’est trop beau pour être vrai, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Prenez le temps de réKéchir
“Il faut valider tout de suite”, “Ce n’est qu’une formalité, il me faut juste  une petite
signature, ça ne vous engage à rien”… Un vrai conseiller vous informe. Un fraudeur
vous bouscule. Prenez le temps de faire d’autre devis et de comparer.
Bon à savoir : en cas de difficultés lors des travaux (information trompeuse,
contrat non respecté, devis non respecté, clauses abusives), contactez la ré-
pression des fraudes sur le site signal.conso.gouv.fr et/ou la maison de la
justice et du droit la plus proche de chez vous.
Si vous êtes mal à l’aise avec les démarches numériques, rapprochez-vous des
maisons France Services.   Communication France Rénov’ : https://france-renov.gouv.fr/fraudes
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La Dordogne est aujourd’hui reconnue "Département Fleuri" pour l’exempla-

rité de son accompagnement des communes à l’attention du Label Villes et Vil-
lages Fleuris.
Un rendez-vous a donc été pris avec une responsable du pôle Paysage : les mul-
tiples critères de la démarche nous ont été présentés, et nous avons pu, au fur
et à mesure, répondre sur ce dont nous disposons et comment nous pratiquons
déjà. Nous avons ensuite quitté la salle de la Mairie pour accompagner la res-
ponsable pôle Paysage dans la découverte du village, le bourg dans un 1er

temps : bâtiments publics, cimetière, place de l’église, terrain de jeux…. St
Laurent dispose a priori de pas mal d’atouts pour se lancer dans cette aventure :
nous attendons le rapport qui sera fait !
L'obtention de ce label suppose une réelle volonté : la mobilisation d’équipes
techniques, des associations, mais également des animations et des actions

il s’agit d’un véritable acte d’engagement de la part de la commune.

Se prémunir contre les fraudes

BM 2025 A4 OK.qxp  17/12/2025  17:04  Page6

6
BULLETIN D’INFORMATION COMMUNALE

mon village
Inf>mation aux habitants

Besoin de travaux d’amélioration de votre habitat ? Isle Rénov vous accompagne !
Les aides aux travaux vont être reconduits en 2026. Il est encore temps de rénover votre logement !                                         
Si vous souhaitez réduire vos factures d’énergie, retrouver un logement décent ou l’adapter pour bien vieillir chez vous, il
existe les dispositifs MaPrime Rénov’, MaPrime Logement Décent et MaPrime Adapt’.
Avant de se lancer, il est naturel de se questionner sur la priorité à donner à ses travaux, aux options possibles pour une

rénovation e]cace et les aides ^nancières potentielles.
Votre communauté de communes a créé l’opération Isle Rénov’ pour vous aider dans vos démarches. Le Pays de l’Isle en Périgord agréé « Mon accompagnateur Rénov » en as-
sure l’animation. L’opération concerne le territoire des communautés de communes Isle Vern Salembre, Isle et Crempse en Périgord et Isle Double Landais.
Nous sommes vos interlocuteurs pour répondre à toutes vos questions de façon neutre, indépendante et gratuite. Notre rôle est d’établir avec vous votre projet de tra-
vaux en fonction des spéci^cités de votre logement, votre ambition de rénovation et limiter votre reste à charge.
Nous vous accompagnons du montage du dossier d’aide ^nancière auprès de l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH)
jusqu’au versement de votre subvention.  
Le Pays de l’Isle permet le ^nancement des travaux de plus de 150 foyers chaque année. 
Pourquoi pas vous ?
Les aides de l’ANAH en 2026 :
- pour les travaux de rénovation énergétique globale, pour les propriétaires ayant des ressources modestes, l’aide MaPrimeRénov’ de l’ANAH peut ̂ nancer
entre 60 % et 80 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
- pour les travaux d’adaptation à la perte d’autonomie, l’aide MaprimeAdapt’ rassemble l’aide de l’ANAH, des caisses de retraites et du crédit d’impôt. Le parcours est simpli^é, un seul dos-
sier su]t ! Pour les propriétaires ayant des ressources modestes, elle peut ̂ nancer entre 50 et 70 % du montant HT des travaux, et l’accompagnement est gratuit.
Les aides de l’ANAH peuvent également concerner les travaux d’amélioration des logements locatifs, et les projets de rénovation énergétique des propriétaires occu-
pants ayant des ressources plus élevées.

Attention, les demandes de ^nancement doivent être faites avant la réalisation des travaux !
Vous souhaitez vous renseigner ?
Contactez le Pays :   par téléphone au 05 53 35 13 53 par mail à l’adresse habitat@pays-isle-perigord.com

Vous pouvez également prendre rendez-vous pour nous rencontrer lors d’une de nos permanences mensuelles à Mussidan, Montpon-Ménestérol, Saint Astier, Neuvic ou Villamblard.

et
 ch

ez
 no

us
...

Des campagnes de démarchage téléphonique ou "porte à
porte" sont régulièrement menées par des sociétés privées.

Le démarchage téléphonique dans le domaine de la rénova-
tion énergétique est strictement interdit par la loi.

Avant de dire oui… Rappelez-vous qu’un service public ne dé-
marche jamais
Un conseiller France Rénov’ ne vous appellera jamais sans que vous l’ayez 
sollicité. Si une personne disant travailler pour France Rénov’, ou l’Anah, ou l’Etat
vous contacte et essaie de vous faire signer un devis, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Protégez vos informations personnelles
Numéro ^scal, RIB, mandat SEPA, coordonnées bancaires… Ces données vous 
appartiennent et ne doivent pas être partagées avec un démarcheur. Elles peuvent être
utilisées pour usurper votre identité et faire une demande d’aide à votre place.

Avant de dire oui… MéJez-vous des oIres à 1 €

Les démarcheurs vous font miroiter des o\res alléchantes : « des travaux payés par l’Etat,
qui ne vous coûteront rien », un panneau publicitaire dans le jardin « pour annuler le
reste à charge » ... Quand c’est trop beau pour être vrai, c’est une arnaque. 

Avant de dire oui… Prenez le temps de réKéchir
“Il faut valider tout de suite”, “Ce n’est qu’une formalité, il me faut juste  une petite
signature, ça ne vous engage à rien”… Un vrai conseiller vous informe. Un fraudeur
vous bouscule. Prenez le temps de faire d’autre devis et de comparer.
Bon à savoir : en cas de difficultés lors des travaux (information trompeuse,
contrat non respecté, devis non respecté, clauses abusives), contactez la ré-
pression des fraudes sur le site signal.conso.gouv.fr et/ou la maison de la
justice et du droit la plus proche de chez vous.
Si vous êtes mal à l’aise avec les démarches numériques, rapprochez-vous des
maisons France Services.   Communication France Rénov’ : https://france-renov.gouv.fr/fraudes

Un label VVF, Villes  et Villa ge s
Fleuris est une ambition de
longue date ! L’aménagement
du bourg terminé, nous pou-

vons maintenant, en toute saison, juger des résultats des plantations et du

services techniques entrent dans la pratique du fauchage raisonné   : 2025 était
donc le moment pour relancer ce dossier.
Un groupe d’élus a ainsi pris l’attache du Département, via le pôle Paysage et Espaces
Verts, pour se lancer concrètement dans la démarche. Le label VVF nous parait un
atout à préserver et à valoriser pour la qualité de notre cadre de vie, la mise en valeur
de notre territoire communal et l’attractivité du village. De même, il protège et valo-

La Dordogne est aujourd’hui reconnue "Département Fleuri" pour l’exempla-

rité de son accompagnement des communes à l’attention du Label Villes et Vil-
lages Fleuris.
Un rendez-vous a donc été pris avec une responsable du pôle Paysage : les mul-
tiples critères de la démarche nous ont été présentés, et nous avons pu, au fur
et à mesure, répondre sur ce dont nous disposons et comment nous pratiquons
déjà. Nous avons ensuite quitté la salle de la Mairie pour accompagner la res-
ponsable pôle Paysage dans la découverte du village, le bourg dans un 1er

temps : bâtiments publics, cimetière, place de l’église, terrain de jeux…. St
Laurent dispose a priori de pas mal d’atouts pour se lancer dans cette aventure :
nous attendons le rapport qui sera fait !
L'obtention de ce label suppose une réelle volonté : la mobilisation d’équipes
techniques, des associations, mais également des animations et des actions

il s’agit d’un véritable acte d’engagement de la part de la commune.

Se prémunir contre les fraudes
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Inauguration de l’impasse André Darriguade : 
un hommage sous la pluie

Dimanche 31 août 2025, la commune a inauguré l’impasse André Dar-
riguade, en hommage au célèbre champion cycliste. Pour marquer cet
événement, un critérium a réuni de nombreux cyclistes, jeunes et
adultes, grâce à l’organisation du Cyclo-club Périgueux Dordogne.
Malgré une pluie battante persistante tout au long de l’après-midi, les
participants ont fait preuve d’un remarquable courage et d’un esprit
sportif exemplaire. Le public, nombreux et enthousiaste, était présent
pour encourager les coureurs et partager ce moment de convivialité.

Monsieur André Darriguade, malheureusement
empêché pour raisons de santé, n’a pas pu assister
à cette manifestation. Les organisateurs tiennent
à lui adresser leurs plus sincères remerciements
pour sa grande disponibilité et sa bienveillance
lors des échanges qui ont précédé l’événement.
Cette journée restera un bel hommage à l’un des grands noms du cyclisme français et une
fête populaire réussie malgré les caprices du temps
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Octobre Rose 2024 Inter-Associations
Cette année, Octobre Rose a été marqué par une 
collaboration inter-associations : excellente expé-
rience à renouveler, sans aucun doute ! Le Club de Pé-
tanque a ouvert la journée avec une matinée 
dédiée à ce sport convivial, rassemblant des 
amateurs de tous âges. Pendant ce temps, l'Amicale

Laïque a su ravir les papilles des participants avec une sélection de gourmandises alléchantes. La mairie, quant à elle, a offert aux participants un accueil
gourmand, puis a clôturé la matinée par le verre de l’amitié, ajoutant une touche conviviale à l'événement. Elisabeth, pour l'association  Cult'art, nous a ré-
galé par un début d’après-midi culturel en nous ramenant sur les bancs de l'école avec une dictée, puis initiation à un atelier d'écriture . !
Points Forts de l'Événement :
> Bourriche : Un tirage au sort a couronné la matinée, offrant des lots généreux aux participants.
> Participation : Une soixantaine de personnes ont répondu présentes, profitant d'un beau
temps pour la matinée.
> Marche Courageuse sur le « Sentier des Fontaines et Lavoirs » : une marche à pied ou à vélo
de 13 kilomètres, pour les plus courageux, à travers les routes et sentiers pittoresques du village.
> Dictée et initiation à un atelier d’écriture : Une vingtaine de participants, autour de cafés
gourmands et jus de fruits, fous rires assurés
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Une escale festive sur l’Isle : 
le radeau fait halte à Saint-Laurent-des-Hommes

Le 26 juillet 2025, la maison éclusière de Saint-Laurent-des-Hommes a vécu une journée pas
comme les autres. Dans le cadre de la semaine “Au fil de l’Isle”, un radeau naviguant sur la rivière
de Périgueux au Duellas  a fait escale dans la commune, attirant de nombreux spectateurs venus
profiter de cet événement à la fois convivial et poétique.
Habitants et visiteurs se sont rassemblés sur les berges pour accueillir les radeleurs et partager

un moment d’échange et de fête. La municipalité a offert un apéritif chaleureux, suivi d’un repas
au bord de l’eau, où rires et conversations allaient bon train. L’après-midi s’est poursuivie dans
une ambiance joyeuse avec des joutes nautiques très attendues.

Deux équipes de jeunes jouteurs de Saint-Laurent-des-Hommes se sont particulièrement illustrées,
remportant leurs matchs avec panache sous les applaudissements enthousiastes du public. Un beau
succès collectif, symbole de la vitalité et de l’esprit de camaraderie qui animent la commune.

Cette escale sur l’Isle restera un
moment fort de l’été pour tous
les participants. Une chose est
sûre : chacun ne souhaite qu’une
chose,  renouveler cette belle 
expérience l’an prochain, pour
continuer à célébrer la rivière
Isle, véritable trait d’union entre
les villages et porteuse d’espé-
rances partagées.

Octobre Rose et Téléthon : Grandes Causes à St Laurent
La commune de St Laurent s'engage depuis plusieurs années dans des actions de solidarité, notamment
à travers les événements d'Octobre Rose et du Téléthon. Ces initiatives visent non seulement à soutenir de
grandes causes, mais aussi à renforcer le lien social au sein de la communauté.
 

 

Octobre Rose Inter-Associations 

Cette année, Octobre Rose a été marqué par une collaboration inter-associations : excellente expérience à 
renouveler, sans aucun doute ! Le Club de Pétanque a ouvert la journée avec une matinée dédiée à ce sport 
convivial, rassemblant des amateurs de tous âges. Pendant ce temps, l'Amicale Laïque a su ravir les papilles des 
participants avec une sélection de gourmandises alléchantes. La mairie, quant à elle, a accueilli les participants 
avec un accueil gourmand, puis a clôturé la matinée par le verre de l’amitié, ajoutant une touche conviviale à 
l'événement. Elisabeth, pour l'asso Cult'art, nous a régalé par un début d’après-midi culturel en nous ramenant 
sur les bancs de l'école avec une dictée, puis initiation à un atelier d'écriture . ! 

Points Forts de l'Événement 

• Bourriche : Un tirage au sort a couronné la matinée, offrant des lots généreux aux participants. 
• Participation : Une soixantaine de personnes ont répondu présentes, profitant d'un beau temps pour la 
matinée. 

• Marche Courageuse sur le « Sentier des Fontaines et Lavoirs » : une marche à pied ou à vélo de 13 
kilomètres, pour les plus courageux, à travers les routes et sentiers pittoresques du village. 

• Dictée et initiation à un atelier d’écriture : Une vingtaine de participants, autour de cafés gourmands et 
jus de fruits : fous rires assurés 

Téléthon : Solidarité et Soupe à la Citrouille 

Le Téléthon, bien que menacé par une météo incertaine, a tout de même rassemblé un public sensibilisé, et sans 
doute curieux de ce concours de soupes à la citrouille. Ce moment joyeux a permis de déguster des créations 
culinaires variées, tout en contribuant à une bonne cause grâce à la vente de soupe au profit du Téléthon. Après 
dégustation et avis d’un très sérieux jury, 3 soupes ont été couronnées : louche d’or, d’argent et de bronze, avec 
remise de la louche appropriée, d’un diplôme et d’un petit cadeau. Félicitations à Nathalie, Annie et Laurence. 
En début d’après-midi, nous avons retrouvé Elisabeth avec plaisir, pour son atelier dictée-écriture. 

Défis et Projets Futurs 

• Météo : la météo capricieuse et surtout incertaine a sans doute découragé les visiteurs, car le public a été 
moins nombreux qu’espéré. 

• Annulation du Vétathlon : l'épreuve de vétathlon, imaginée par Christophe, a dû être annulée : ce n’est 
que partie remise, cet événement prometteur sera à nouveau proposé l'année prochaine. 

• Dictée et initiation à un atelier d’écriture : une petite dizaine de participants et toujours autant de fous 
rires et de bonne humeur. 

Pour ces évènements, merci tant aux participants qu’aux bénévoles, avec un clin d’œil particulier à 
Sandrine et Françoise, cuisinières, pâtissières et organisatrices, Christophe et Clément, sportifs de 
l’équipe, Elisabeth pour ses dictées d’humour… et tous les autres, neurones petites mains ou gros bras !!! 
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Rénovation de l’église
Une étude préalable et un diagnostic ont été demandés à un cabinet d’architectes spécialisé dans le patrimoine.
Le rapport remis en Novembre laisse apparaître des travaux importants sur l’édifice :

> étanchéité des maçonneries > reprise des voutes et des parements
> charpente et couverture du clocher à restaurer > système chauffage...
> électricité

Le montant estimé des travaux s’élève à 521 865, 69 € TTC hors électricité et chauffage.
Un groupe de travail d’élus a été constitué pour suivre ce dossier.

Travaux de remise en état du bar-restaurant 
Après une phase de mise en sécurité (dépose de l’ensemble des boiseries et de l’électricité, détermitage, étanchéité du sol), nous avons reçu une 
réponse favorable à notre demande d’autorisation de travaux anticipée.
Le chantier va pouvoir reprendre dès Janvier 2026 pour une finalisation courant février.

9
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St-Laurent-des-Hommes

Le Téléthon, bien que menacé par une météo in-
certaine, a tout de même rassemblé un public
sensibilisé, et sans doute curieux de ce concours
de soupes à la citrouille. Ce moment joyeux a per-
mis de déguster des créations culinaires variées,
tout en contribuant à une bonne cause grâce à la

vente de soupe au profit du Téléthon. Après dégusta-
tion et avis d’un très sérieux jury, 3 soupes ont été cou-
ronnées : louche d’or, d’argent et de bronze, avec
remise de la louche appropriée, d’un diplôme et d’un
petit cadeau. Félicitations à Nathalie, Annie et Lau-

rence. En début d’après-midi, nous avons retrouvé
Elisabeth avec plaisir, pour son atelier dictée-écriture.
> Météo : la météo capricieuse et surtout incertaine
a sans doute découragé les visiteurs, car le public a été
moins nombreux qu’espéré.
> Annulation du Vétathlon : l'épreuve de vétathlon,
imaginée par Christophe, a dû être annulée : ce n’est,
nous l’espérons,  que partie remise.
> Dictée et initiation à un atelier d’écriture : une 
petite dizaine de participants et toujours autant de
fous rires et de bonne humeur.

Téléthon : Solidarité et Soupe à la Citrouille

Les 3 gagnantes 
du concours de soupe

Pour ces évènements, merci tant aux participants qu’aux bénévoles, avec un clin d’œil particulier à Sandrine
et Françoise, cuisinières, pâtissières et organisatrices, Christophe et Clément, sportifs de l’équipe, 
Elisabeth pour ses dictées d’humour… et tous les autres, neurones petites mains ou gros bras !!!

Depuis juin dernier, le camion de Lenny Pizz’ est entré dans le paysage hebdoma-
daire de notre village,  tous les vendredi soirs, à côté de l’église et en face du salon
de coiffure. Pour le plus grand plaisir de tous, d’excellentes pizzas de fabrication
artisanale sont proposées.  

Un changement en 2026 : dès janvier, c’est chaque jeudi soir, 
que Lenny Pizz’ pourra vous régaler.

Lenny Pizz’ tient à remercier la municipalité pour son accueil et tous ses clients,
pour leur bonne humeur et leur fidélité ! Meilleurs vœux à tous.
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DU CÔTÉ DE L’ECOLE
La rentrée 2025 est une rentrée importante pour l’école de notre village puisqu’elle vit l’ouverture d’une 4ème classe.

La municipalité a largement soutenu cette ouverture en procédant à des
investissements importants afin d’accueillir les élèves dans des condi-
tions favorables (nouveaux mobiliers, équipement en VidéoProjecteur
Interactif…) L’équipe enseignante s’est donc agrandie et accueille 
désormais Mme Dubois et M Pomepuy qui se partagent le temps de 
travail sur l’ouverture de classe.
Ce sont donc 80 élèves qui ont fait leur rentrée à l’école. Des effectifs de travail confortables nous permettront d’accueillir des TPS à la rentrée 2026
(enfant de 2ans, né avant fin avril 2024) selon une charte établie par l’équipe enseignante. Les familles intéressées par cette scolarisation, peuvent
se rapprocher de l’école ou de la mairie pour connaître le contenu de cette charte.
L’an passé, l’école a pu mener à bien le projet de travail avec l’école de musique. C’est ainsi que Mme Kirsty Jones a pu intervenir pendant plusieurs
semaines auprès de tous les enfants et proposer une restitution « chorale » aux familles en juin dernier.
Une fois de plus, les élèves ont bénéficié de sorties de qualité : spectacle « Pittocha » des Ogres de Barback, sortie au festival « La Vallée », visite du
gouffre de Proumeyssac ou encore visite de la chocolaterie « Bovetti » à Terrasson. Les financements ont été permis grâce aux actions menées par
l’école, soutenue par la municipalité et l’association de parents d’élèves « La ronde des lionceaux ».
En fin d’année dernière, les élèves ont réalisé des panneaux sur le thème du « vivre ensemble ». Ceux-ci égayent les grilles d’accès à l’école.
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Les nouvelles de l’école...
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Achat de matériel d’entretien extérieur
Conscient du viellissement du matériel, le conseil municipal a décidé d’investir :
> Achat d’un tracteur tondeuse :
Ce nouveau tracteur est le bienvenue car le précédent avait perdu sa fiabilité et  devenait
difficile a entretenir. En optant pour une largeur de coupe moindre, nous  disposons d’une 

machine plus maniable et nous accédons plus fa-
cilement à certtains  endroits.
> Achat d’un broyeur d’accotement déportable :
Cet achat nous permet de regrouper deux outils en
un. Nous pouvons travailler dans l’axe du tracteur pour les chemins étroits et en déporté pour les
accotements de route.
Il remplace ainsi très judicieusement les deux anciens broyeurs.

Travaux de voirie
Cette année encore, nous avons apporté un soin particulier à l’entretien de la voirie. 
La première étape était d’effectuer une grosse campagne de curage des fossés. Ces travaux concernaient les voies suivantes : route du Babiol, 
route Maurice Brachet, rue de Gaillardie, rue de la Ferronnerie, rue des Poumeyries, impasse de l’Etang, route des Tilleuls, route de Broche.
Cela représente 9.6 km linéaires.
La deuxième étape concernait la réfection de la chaussée. 
Grâce à une expertise de l’agence départementale technique, nous avons pu cibler les chaussées les plus nécessiteuses et agir en fonction du budget alloué.
Nous avons fait réaliser des travaux sur la route du Babiol, route Maurice Brachet, route du Château Branland, rue de Belou, rue de Maillotier, route du
Moulin Du Bost et route de Broche.
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Une Association au Cœur des Communes :
L'Association des St Laurent de France, a 34 ans : elle

rassemble toutes les communes portant le nom de St Laurent et qui
souhaitent adhérer. Dès sa création, St Laurent des Hommes, motivé par la
volonté de la municipalité de l'époque, a choisi de rejoindre cette initiative
sans hésitation.
La vocation de chaque commune participante est d'organiser des
manifestations et festivités locales. Mais le moment fort reste le grand
rassemblement annuel au mois de juillet, où toutes les communes se

réunissent dans un coin de France pour
célébrer ensemble leur patronyme.
Les St Laurent de France, ce ne sont pas
que fêtes et convivialité : c’est aussi la
solidarité, comme celle manifestée il y a
quelques années pour un St Laurent
lourdement touché par des inondations

dévastatrices, et cette année, St Laurent
de la Cabrerisse dans l’Aude, ravagé par
les incendies.
Un Rendez-vous Annuel Inoubliable : 
En 2025, une vingtaine de laurentaises et
laurentais se sont rendus à St Laurent du
Mottay, dans le Maine-et-Loire, en mini-

bus ou en voitures personnelles. Comme
chaque année, le rassemblement a été une
occasion de belles rencontres, de décou-
vertes, et d'échanges touristiques, gas-
tronomiques et culturels. Les participants
sont revenus avec de nombreux souvenirs
dans les têtes ou les bagages et bien sûr,
beaucoup de rires !
Rendez-vous en 2026 à St Laurent-Nouan :
Les 17, 18 et 19 juillet 2026, le rassemblement aura lieu à St Laurent-Nouan,
dans le Loir-et-Cher, en région Val de Loire. La participation est ouverte à
tous ceux qui souhaitent se joindre à cette aventure passionnante. 
N’hésitez pas à vous renseigner et vous joindre à la petite délégation

pour participer à l’édition 2026 !

L'Aventure Exceptionnelle de 2027 :
Cependant, c'est l'année 2027 qui suscite un intérêt
particulier. St Laurent des Hommes accueillera pour
la deuxième fois le grand rassemblement annuel.
Durant ces journées, St Laurent des Hommes
deviendra la capitale des St Laurent de France. Les
festivités incluront folklore, produits régionaux, visites touristiques, animations,
restauration, spectacles et traditions culturelles.
L'association, avec le soutien de la municipalité et de nombreuses
associations locales, accueillera environ 800 participants : laurentaises,
laurentais, laurentines et laurentins. La tâche est d’ampleur pour
l’organisation de cet évènement : accueil, hébergement, tourisme,
restauration, décorations, gestion du dossier administratif, recherche de
subventions et d’aides… Autant de thèmes que de groupes de travail
pour aller ensemble vers ce bel objectif ! 

Alors rejoignez-nous, mettons tous ensemble nos énergies en
commun et le temps d’un week-end,  porter notre village à la Une !!!

Le premier atelier mis en place sera celui dédié aux décorations du
village : ateliers tous les jeudis après-midi  (14h30/16h30) et samedi
matin (9h30/11h30), à la salle des Associations, à côté de la bibliothèque.
Début de ces ateliers : jeudi 8 janvier, dans une ambiance amicale et
l’accueil de nos 2 bénévoles de la bibliothèque, Françoise et Simone.
Activités de l'Association à St Laurent des Hommes :
À St Laurent des Hommes, l'association est également active tout au long de
l'année avec des événements traditionnels tels que : les incontournables repas
cochons de février, organisés le samedi soir et le dimanche midi, des repas en
avril et octobre, le repas Poule au pot, le repas des adhérents en septembre, la
sardinade de juillet, le loto de Noël, des sorties culturelles d'une journée
Ces activités contribuent à renforcer les liens entre les membres et à
maintenir une dynamique vivante au sein de la communauté :venez
découvrir l'ambiance chaleureuse des St Laurent de France ! L’adhésion est
de 13€ par an et par personne, et pour chaque repas organisé, nous avons
à cœur de confectionner nous-mêmes nos repas… car nous avons la
chance de bénéficier de l’aide précieuse d’un cuisinier attitré !!!

LES SAINT-LAURENT de france
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Nous sommes ravies de vous présenter notre MAM, l'île aux ptis chatons, située au cœur de notre commune. Notre
équipe, composée d'Annie et Sabrina, assistantes maternelles agréées, est heureuse de vous accueillir et de prendre

soin de vos petits bouts de chou âgés de 3 mois à 6 ans.
Notre MAM est conçue pour offrir un environnement chaleureux et sécurisé à vos enfants.

Nous proposons une variété d'activités ludiques et éducatives pour stimuler l'éveil et la curiosité de vos enfants.
Nous sommes attentives aux besoins individuels de chaque enfant et nous nous efforçons de créer un lien de confiance avec chaque famille.
Nous sommes là pour vous soutenir et vous conseiller tout au long de votre parcours de parents.
- Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00 - Nombre de places : 8
- Âge des enfants : 3 mois à 6 ans

*Nous vous attendons !*
Si vous souhaitez en savoir plus sur notre fonctionnement ou si vous souhaitez inscrire votre enfant, n'hé-
sitez pas à nous contacter. Nous serons ravies de vous rencontrer et de vous présenter notre projet d’accueil.
Contact : ANNIE 06 98 40 69 95 et SABRINA 06 32 96 81 83
À bientôt !
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Merci aux adhérents, bénévoles, aux autres associations et à
la Municipalité, pour leur soutien tout au long de l’année :

l’association souhaite à tous une très belle année 2027 !
La présidente déléguée, Sandrine MAGOT :   06 73 00 29 66     
asso.stlaurentdeshommes@gmail.com

*Bienvenue à l'île aux ptis chatons !*
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Simone et Françoise vous accueillent à la bibliothèque municipale de
Saint Laurent des Hommes le jeudi de 14 heures à 17 heures et le
samedi de 9 heures 30 à 11 heures 30.
En réseau avec la bibliothèque départementale, un large choix de lectures vous
est proposé.
Le portage de livres à domicile est possible. 

N'hésitez pas à nous contacter
au 06 73 32 00 32 

ou en téléphonant à la Mairie 
qui nous transmettra.

Bibliothèque de Saint-laurent

Sortie des élèves de maternelle à la bilbiothèquele
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La Pétanque Saint Laurentaise a tenu son assemblée générale le ven-
dredi 7 novembre 2025. Le conseil d’administration a été reconduit, à
une unité près. Ce fut l’occasion de jeter un œil sur l’année écoulée :

> Au niveau sportif, les résultats sont moyens mais encourageants. 
> Sur le plan financier, la situation est saine et bien portante. 

Une volonté d’ouvrir le club avait été affirmée en début de saison. C’est ainsi
que la Pétanque Saint Laurentaise a organisé une journée style porte ouverte le 1er juin ; une cinquantaine de 
personnes ont pris part aux jeux, à la tombola, au repas de midi, tout cela dans une bonne humeur conviviale.  
Le 23 juillet, le club recevait une délégation du club de Blasimon (33) pour une rencontre par équipe. St Laurent,
beaux joueurs ont permis à Blasimon de remporter une belle victoire. 
Notre concours officiel, avec Gabriel à la table de marque, s’est parfaitement déroulé de même pour le concours or-
ganisé dans le cadre de la fête locale. 
Pour Octobre Rose, en partenariat avec l’Amicale Laïque, les pétanqueurs

ont passé un dimanche matin à jouer aux boules avec tout un chacun qui le
désirait. Le jeune Jules devrait s’en souvenir. La tombola pétanque et les pâtisseries amicalistes ont rapporté
253 €, remis à Corinne, coordinatrice de la manifestation.

Le Président Jean Paul Clerc insiste sur le souhait d’ou-
vrir le club aux St Laurentais et Laurentaises lors de
journées conviviales.
Si le terrain couvert envisagé depuis plusieurs années
voyait sa réalisation, le club serait plus attractif et pourrait prétendre à organiser des compé-
titions départementales.
Cette année, lors du congrès départemental à Neuvic, deux de nos licenciés ont reçu en ré-
compense la médaille du comité : Hervé Peyruchaud pour être présent au club depuis 1995 avec
diverses fonctions, et Serge Peynet pour son dévouement exemplaire à la vie du club depuis
de nombreuses années. Félicitations à eux.

Pétanque Saint-Laurentaise

Repas du 1er juin

Groupe pétanque marche gâteaux

H. Peyruchaud S. Peynet

Merci à la Papèterie de l’Isle à Mussidan et à l’Atypique de Montpon, pour leurs précieux conseils.
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amicalelaiquesldh@gmail.com
De nouveaux adhérents ont rejoint l'Amicale Laïque.

En février 2025, un court séjour à la neige au Lioran, a réuni 44 personnes : bus, lo-
gements, pistes, jeux.. cela a été la fête, malgré une météo mitigée voire maussade
tout le week-end qui n'a pas entamé la bonne humeur collective.
Sur l'année, les séances de yoga chaque mercredi soir avec Sylvie, connais-
sent, pour la 4e année, un vif succès  :  35 inscriptions, on affiche complet !
En revanche, faute de participants, il a été mis fin aux soirées jeux du ven-
dredi soir à la salle des associations : c'était pourtant bien sympa !

Bien sympathique aussi, la participation de l'association à Octobre Rose,
avec la confection et la vente de gâteaux. 
En cette fin d'année,  l'Association vous a proposé la Racontade de Daniel
Chavaroche,  samedi 13 décembre à 15h au Foyer à St Laurent des Hommes :
histoires de pays, "étranges, simples, douces, graves, salées, poivrées pour
les grands", comme une soirée au coin du feu. Hélas, suite à des soucis de
santé de l’intervenant, celà a été annulé, remplacé au pied levé par un après-
midi jeux et dégustation de gâteaux.

L'Amicale Laïque vous souhaite  de bonnes fêtes de fin d'année !

Amicale laïque

13

St-Laurent-des-Hommes

DÉCEMBRE 2025

le
 co

in
 de

s a
ss

oc
ia

ti
on

s

Bibliothèque de Saint-laurent

Pour la 3e année consécutive, l’équipe de foot-
ball féminine de St Laurent des Hommes a vécu une saison 2024/2025 pleine
de réussite. Les filles sont championnes de 1ére division district, victorieuses

aussi en finale de la coupe. Des succès ac-
quis parfois de haute lutte dans des com-
bats sportifs : bravo et félicitations à
toutes, à David le coach, et à l’équipe
dans son ensemble. Des victoires ac-
quises aussi au-
tour du terrain

avec les supporters : familles, élus et suiveurs fidèles,
ce qui donne toujours des ailes à l’équipe !
La nouvelle saison 2024/2025 a connu des départs
de joueuses, mais aussi l’intégration réussie de nou-
velles joueuses. La saison a été belle, mais difficile
aussi avec toujours beaucoup de travail, de motivation et de persévérance.
Et au-delà du foot, l’ASL a aussi souhaité organiser quelques manifesta-
tions tout au long de l’année grâce au dynamisme de tout le groupe :
des soirées repas, loto, des concours de belote, de tarot, organisés avec
le Temps Libre

L’ASL remercie la mairie et ses élus,
pour son soutien, et aussi les asso-
ciations avec qui nous travaillons
main dans la main pour faire vivre
au village des moments conviviaux.
Merci à l'équipe, à  l'Association

et tous ses soutiens de porter haut les couleurs de notre commune. 
Hélas, la nouvelle saison vient
de s'ouvrir sous de mauvais au-
gures. Malgré une réelle moti-
vation toujours au rendez-vous,
blessures et indisponibilités ont
empêché l'équipe de pouvoir
être au complet : il leur a fallu
déclarer forfait cette annéel.

Gros coup au moral....mais c'est promis, l'ASL n'en
reviendra que plus forte !
L'ASL c'est aussi l'entente avec Mussidan et St Me-
dard de Mussidan.
L'école de foot de l'USMSM/ASL , Mussidan St Médard de Mussidan St Lau-
rent des Hommes,  ce sont 120 jeunes dont une quinzaine de laurentaises et
laurentais, repartis dans 5 catégories de U6 à U15 et 10 équipes et qui repré-
sentent une grande partie des communes du

canton.
Elles sont toutes encadrées par des
éducateurs diplômés et sous la
houlette d'un Responsable Tech-
nique Jeunes.
L'US Mussidan St Médard/AS
Laurentine offre ainsi aux jeunes

footballeurs la possibilité de se développer dans un environnement com-
pétitif et bienveillant. Les entraîneurs, souvent issus des rangs du club,
transmettent non seulement des compétences techniques, mais aussi
des valeurs telles que le respect, l'esprit d'équipe, la tolérance....
En plus des activités sportives, le club joue un rôle social important dans
la communauté. Il organise régulièrement des événements.
L'US Mussidan St Medard/AS Laurentine n'est pas seulement un club de foot-
ball, c'est une véritable famille où chacun peut trouver sa place et partager des
moments inoubliables. Le club se veut un lieu de rencontre et de partage sans
distinction. La tolérance, l'accueil, l'intégration sont des piliers des valeurs de
ce club. Ainsi, le club garantit une place à chacun sans distinction de couleur, de
religion, de langues, de culture,
d'handicap. 
Ces différences sont la force de
ce club. Il est une opportunité
pour chacun de pratiquer ce
sport qui est un droit de tous
et non un privilège réservé à
une certaine classe de la so-
ciété.

Association Sportive Laurentine EN CIEL
&
BLANC

Groupe pétanque marche gâteaux
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COMITÉ DES FêTES

Pour débuter l'année 2025, Le comité des fêtes a
organisé sa traditionnelle chasse aux oeufs le lundi 21
Avril. Malgré un mauvais temps, une quarantaine
d'enfants sont venus à la chasse aux oeufs rapatriée à
la salle des fêtes. Une décoration atypique et
champêtre a ravi petits et grands.

Le comité des fêtes a organisé un marché gourmand dans le bourg le samedi 7 Juin. Même si le froid était présent
une centaine de personnes sont venues profiter de cette soirée chaleureuse et conviviale.
Cette année encore notre fête locale a rassemblé nos villageois présents en grand nombre lors de notre marché
gourmand du samedi soir. Le vide grenier du dimanche a animé le bourg du village, malgré l’annulation
préfectorale de notre feu d’artifice, notre fête foraine a été victime de son succès.
Pour information notre feu d’artifice sera tiré lors de notre marché de Noël, le samedi 6 décembre à 20h30.
Comme l’année dernière, le comité des fêtes a offert un calendrier de l’avant en chocolat à tous les enfants de l’école.
Petite nouveauté, en fin d'année notre incontournable marché de Noël se déroulera sur deux jours, plein de
nouvelles surprises vous y attendent pour un week-end magique et féerique.

Le comité des fêtes tient à remercier particulièrement tous les St laurentaises et St laurentais qui contribuent activement 
à la vie associative du village. Merci également à tous nos collaborateurs locaux, ainsi qu’à nos donateurs et sponsors.

MERCI A VOUS, VOTRE ENGAGEMENT REND TOUT CELA POSSIBLE !!!!

Composition du bureau :
- Président d'honneur : M. Donnette Michel
- Président : M. Garreau Gaylor - contact : 06.07.54.65.39 
- Vice-président : M. Leriche Jean-Luc – Mr Mahé Jérôme
- Secrétaire : Mme Garreau Christelle - contact : 06.45.75.11.81
- Secrétaireadjoint : M. Garreau Daniel
- Trésorière : Mme Massias Angélique
- Trésorière ajointe : Mme Lalanne Chantal
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mon village

L'objet de notre association est d'accueillir toutes les personnes qui souhaitent en rencontrer d'autres, afin de créer des liens et
échapper à la solitude.

Comme chaque année le Club du Temps Libre vous accueille tous les jeudis
de 13 heures 30 à 18 heures, sauf en Juillet et en Août.
Diverses distractions vous sont proposées : Belote - Triominos - Scrabble - Echanges d'idées
- etc ...... Un goûter est servi en fin d'après midi offert par le club ou un adhérent.
Pour cette année 2025 nous notons  l'Assemblée générale en janvier suivie d'un repas
dansant. Un concours de belote tous les 2ème   jeudis du mois. Trois concours de Tarot. Sorties
à Argentat et au Puy du Fou. Barbecue fin Juillet. Repas dansant le 19 octobre. Le réveillon
de fin d'année est prévu le 31/12. (inscrivez vous rapidement car le nombre de place est
limité) Le Club du Temps Libre participe au Marché de Noël.
Contact s: Présidente 06.12.11.01.14. Annick PLANCHERON

Secrétaire 06.68.79.91.11. Viviane FONTAINE.

Le club du temps libre

14
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!Remise des calendriers de l’Avent Chasse aux œufs Fête
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St-Laurent-des-Hommes
Composition du bureau :

- Président d'honneur : M. Donnette Michel
- Président : M. Garreau Gaylor - contact : 06.07.54.65.39 
- Vice-président : M. Leriche Jean-Luc – Mr Mahé Jérôme
- Secrétaire : Mme Garreau Christelle - contact : 06.45.75.11.81
- Secrétaireadjoint : M. Garreau Daniel
- Trésorière : Mme Massias Angélique
- Trésorière ajointe : Mme Lalanne Chantal

DÉCEMBRE 2025
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Randonneurs  à Beauregard et Bassac  
(16 septembre 2025).

Exposition Trésseroux (juillet 2025)

Dictée et Ecriture lors des 20 ans de Cultart

Sous un beau soleil de novembre ce samedi 8, nos chers écoliers monstrueusement
déguisés ont pu profiter et récolter plein plein de bonbons pour Halloween !!
Merci pour cette participation aux habitants et commerçants du bourg, Simone et

Françoise les bénévoles de la bibliothèque, le Comité des Fêtes de St Laurent des Hommes.
Nos chers enfants ont été gâtés et aucun sort n'a été jeté.

la ronde des lionceaux

Association Des Riverains du site d’enfouissement de Saint-Laurent-des-Hommes
Mail : a.d.rive24400@gmail.com

  Le comité de suivi de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) s’est réuni le vendredi 21 novembre 2025. Une fois encore, aucune
avancée concrète concernant l’amélioration indispensable de la route de Saint Barthélémy de Bellegarde n’a été obtenue.
> Le SMD3 campe sur ses positions, affirmant que la voirie relève exclusivement de la compétence du Département.
>  Le Département, de son côté, invoque l’article L131-8 du Code de la voirie routière – qui permet de faire participer financièrement les entreprises à la
réparation des routes qu’elles dégradent – mais refuse pourtant d’en imposer l’application au SMD3, en raison de ses propres difficultés budgétaires.
> Le Conseil Régional estime ne pas être concerné, malgré la dangerosité avérée des arrêts de bus scolaires relevant de sa compétence.
À ce jour, l’avenir du site reste entouré d’incertitudes. Des études sont toujours en cours. Si un incinérateur devait voir le jour en Dordogne, ce ne serait pas
avant dix ans, et définitivement pas sur le site de Saint-Laurent-des-Hommes. Pourtant, l’autorisation d’enfouissement accordée à notre commune s’arrête
en 2033, soit dans seulement huit ans.
Dans le même temps, des investissements lourds continuent d’être réalisés : la récente installation d’une canalisation destinée à réinjecter le biogaz dans
le réseau principal situé à plus de 12 km en est une preuve évidente. De tels investissements ne correspondent en rien à la perspective d’une fermeture
en 2033. Bien au contraire, ils laissent planer de sérieux doutes : tout indique que le site est loin d’être en voie de fin d'exploitation. Dans huit ans, nous
aurons un site très performant, respectant toutes les normes environnementales en cours pour ces établissements, mais aucun respect ni des habitants
ni des usagers de la route de Saint Barthélémy de Bellegarde ne sera envisagé, car aucune norme n’oblige ces établissements à prendre en compte le
bien-être de ses citoyens. Nous ne lâcherons rien. Nous resterons mobilisés pour que les habitants de notre commune ne soient plus sacrifiés au nom de
politiques financières départementales défaillantes.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une très belle fin d’année 2025.

Françoise BOURNET, présidente de l’A.D.Rive.16
BULLETIN D’INFORMATION COMMUNALE

Bois et Charbon est une compagnie de théâtre professionnelle basée à
Saint Laurent des Hommes depuis 2018. Ses activités : création et
diffusion théâtrale, écriture, transmission (ses artistes sont présents en
Nouvelle Aquitaine de la primaire à l'Université).
Le calendrier 2025 a vu des interventions et représentations de Bordeaux

(33) à Périgueux, en passant par Tulle, les 2 Sèvres etc... Sa dernière création « Ma peau d'âne »
a enthousiasmé le public notamment sur le Festival de Sarlat, dans la programmation de la
CAB/ Michel Manet Bergerac, celle de Scènes Nomades (79), ou sur le festival
l'Autre Rive de Cenon... « L'histoire vraie du petit Chaperon Rouge » régalera
encore cette année les enfants de Tulle à Lanouaille.
La compagnie était en résidence en novembre au Lycée Bertran de Born de
Périgueux, avec l'aide de la Région Nouvelle Aquitaine pour sa prochaine
création , « Faust Electric ».
Les ateliers théâtre et les formations ont été menés principalement par le
metteur en scène de la compagnie, Frédéric Klein. Les spectacles en mai au
Palace à Périgueux, du « Songe d'une nuit d'été » d'après Shakespeare et de textes de Guy Régis
Junior furent autant de moments de créativité, d'audace et d'enthousiasme.
Deux nouvelles propositions artsitiques ont vu le jour sur 2025, avec la complicité de Kirsty Jones
au violon, sur l'impulsion de Sophie Vaslot, autrice et comédienne de la compagnie : « 100% 2ème

Sexe », un récital tout au féminin, joué à Périgueux, Bègles mais aussi chez nos voisins de la
MIC de St Martial d'Artenset ; « Petites lettres au Violon », pour l'Emoi des mots. A glisser dans

les écoles ! Notre autrice a été publiée cette année par La Librairie Théâtrale Paris, dans l'ouvrage
« Chroniques sportives ». Elle intervient en collège et lycée pour des ateliers d'écriture ainsi qu'à
l'Université Bordeaux Montaigne.
Bois et Charbon agit pour la culture au plus proche des habitants de son territoire. L'Association
« Du côté du Duellas » lui a confié cette année la création de visites-spectacles très remarquées
pour les Journées du patrimoine. Merci ! Vous retrouverez aussi ses spectacles ou d'autres à la
Grange Lartige ou dans le village : ambiance guinguette, bar et petite restauration... des

propositions variées à découvrir près de chez vous. Suivez
le programme sur notre site internet et sur notre facebook.
Ne manquez pas le vendredi 13 mars à 20h au Foyer rural,
« 100% 2ème Sexe » dans le cadre du 8 mars, journée
internationale du droit des femmes.
La Cie répond à vos demandes sur mesure : lectures,
ateliers, formation, voix off. Elle se déplace aussi dans les
médiathèques, les établissements scolaires, de santé...

Bois et Charbon tient à remercier ici artistes et techniciens pour 2025 : Jean-Luc Billat, Marie-
Hélène Fer, Kirsty Jones, Frédéric Klein, Gaëlle Marie, Hubert Sciota, Sophie Vaslot, et ses
bénévoles, amis, voisins, public, dont l'implication rend le travail possible.
Sortir du bois, aller au charbon, un théâtre à la campagne, pourquoi non ? Nous vous attendons
nombreux sur nos propositions pour se rencontrer, échanger, être ensemble.

Ludovic Piccione, président.
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Rendez-vous sur notre site internet : https://cieboisetcharbon.fr et sur facebook « Bois et Charbon ». Tél : 06 52 26 40 95

mon village
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Cult'Art a fêté ses 20 ans !
Evénements 2025 :
> Du 7 au 9 mars 2025, Cult'Art a fêté ses 20 ans d'existence ! Des animations variées

ont été organisées durant ces trois jours (présentation des ateliers, concert, théâtre, randonnée, dic-
tée, etc.). Ce fut également l'occasion de se souvenir des 20 dernières années Cult'Art, de l’évolution de l’asso-
ciation, moments de partages amicaux.

Un grand merci à toutes les personnes bénévoles qui ont participé depuis 20 ans 
à faire fonctionner et grandir l’association.

> Les ateliers Peinture ont organisé une exposition à la Chapelle de Tresseroux durant la 2ème quinzaine de juillet.

Liste des activités proposées par Cult'Art en 2025 :

Tous ces ateliers sont possibles, grâce à l’implication des bénévoles qui, chaque année, 
acceptent de donner de leur temps en apportant leurs compétences et leurs talents. 

Sans eux, mission impossible !

Merci également à l'équipe municipale pour le prêt des salles et pour son soutien.

Randonneurs  à Beauregard et Bassac  
(16 septembre 2025).

Exposition Trésseroux (juillet 2025)

Dictée et Ecriture lors des 20 ans de Cultart
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> Randonnée : découverte, nature et patrimoine avec
Jean Pierre Hilarion (Randomilpas),
> Informatique avec Catherine Lesgourgues
> Espagnol (deux niveaux) avec Jean Paul Sudre
et Jean-Louis Doche,
> Anglais (deux niveaux) avec Solange Léonard et 
Mikael Day,
> Dentelle aux fuseaux (atelier autonome),

> Broderie et art textile (atelier autonome),
> Peinture (deux ateliers) avec Irène Rousset et Mi-
chel Girard,
> Encadrement avec Irène Rousset,
> Café-philo avec Catherine Ferreri,
> Ecriture avec Elisabeth Lacombe,
> Une Dictée ouverte à tous chaque mois avec 
Elisabeth Lacombe.

Les journées du Patrimoine à Saint Laurent des Hommes
Les Journées du Patrimoine 2025 ont eu lieu les 20 et 21 septembre.

Comme chaque année,  la commune de St Laurent des Hommes a souhaité
marquer l'événement !
En collaboration avec 4 autres communes et le Musée Voulgre, notre 
village et ses partenaires avaient prévu de  jolis programmes pour tous, va-
riés et intéressants.

Grâce aux exposants, à tous les bénévoles et aux
élus, elles ont été un succès !
C'était pourtant bien mal parti : la météo,
égale à elle-même chaque journée du Patri-
moine, ne nous a pas gâtés dès le matin avec
de fortes pluies, et nous a contraints à bou-
leverser le programme.
Alain Houillon (La Feuille d'Or), a su nous

faire oublier tout cela par sa passionnante conférence sur les arbres !
Scierie ancienne rénovée, affûtage (métier d'hier et d'aujourd'hui), voitures
anciennes, dentellière au fuseau, maquette de la mairie, vitrailliste, ta-

bleaux de Ghislaine Blanc, visites de l’église, une déicieuse soupe haricots
couennes offerte, ont été à  l'honneur, tout cela au rythme des danses et
musique du groupe Lou Cantou.
Les timides éclaircies de l'après-midi, ont permis de faire la petite
boucle du sentier des Lavoirs et Fontaines : sous la houlette non pas de l'ap-
plication Dorie mais de Michel Donnette, le Maire.
Merci à tous les participants : exposants, cuisinières, bénévoles.... merci

aussi au Comite des Fêtes, la Pêche et la Chasse pour le prêt des bar-
nums, aux Délices de Sandra et à Christelle et Eric pour la petite restau-

ration et les desserts. Merci à la famille Faure pour le prêt du site.
Cette journée a connu une belle affluence, tout comme le samedi, pour la
dictée du Patrimoine, organisée par Elisabeth Lacombe et Cult'Art.
La veille aussi, nos cuisinières avaient préparé un délicieux tourin blanchi pour la
soirée médiévale à St Louis en l'Isle, commune partenaire.

Merci à tous et à l'année prochaine.
Corinne.
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A l’époque où mon cousin et ami Jean Pierre MARACHE fut Maire de Saint
Laurent des Hommes en 2001, j’avais, en qualité d’élu, proposé au Conseil
Municipal de faire réaliser deux panneaux qui seraient fixées sur le côté sud
du bâtiment de la Mairie le premier pour signaler son emplacement et le
second au-dessous du premier ; les armoiries de la commune ; ce qui fut
réalisé sans nous préoccuper ou nous interroger sur les origines de ce blason. 
Celui ou celle qui fut à l’origine de l’attribution de cette armoirie à la commune de
Saint Laurent des Hommes est totalement inconnu, mais la transmission de
quelques phases de l’histoire de notre commune a pu être retrouvée dans Internet.
L’histoire du blason de Saint Laurent des Hommes pourrait déjà commencer
par une controverse au niveau de la description de ses armes : (Symboles ou
allégories).

L’Armoirie de Louis de St. JEAN, de St. Laurent de Pradoux (Saint Laurent des
Hommes), de Mondezir, de la Martelle présentée ci-dessous est présentée et
commentée dans l’ouvrage consacré à l’Armorial de la noblesse du Périgord de M.
Alfred de Froidefond de Boulazac édité à Bordeaux en 1891.
Armes : D’argent à une croix de gueules, cantonnée de quatre renards de sable.
Ces armes, écrit l’auteur de cet ouvrage se trouvent dans l’Armorial manuscrit du
XVII°, déjà cité plusieurs fois sous le nom de Louis de Saint Jean, sieur de Saint
Laurent de Pradoux, habitant ladite paroisse, sénéchaussée de Périgueux, lequel
reconnaît pour descendants de sa famille : François de St. Jean, sieur de Mondésir,
son frère, et François de St. Jean sieur de la Martelle, ou Marleville, son oncle. Le
Château de Mondésir est situé sur la commune de Villefranche de Lonchat. Nous
n’avons pas retrouvé l’emplacement de Martelle ou de Marleville en Dordogne.

Petite Histoire De La Famille de Louis de Saint JEAN 
et des Armoiries de SAINT LAURENT des HOMMES

Dans le livre ; l’Armorial du Périgord. Additions et corrections de A. de Froidefond
de Boulazac écrit par le Comte de Saint-Saud en 1930, figure l’Armoirie de SAINT
-JEAN :

Armes : D’argent à la croix de gueules cantonnée de quatre loups de sable
Ce blason qui arbore une croix rouge sur fond blanc appartenant d’après M. de Saint- Saud à la
famille de Saint Jean représente une croix rouge (de gueule sur argent) sur fond blanc qui aurait
pu être créé par à un ascendant ayant participé à une ou plusieurs croisades, et peut- être adoubé

chevalier en Terre Sainte. Toutefois M. de Saint Saud ne précise pas dans son ouvrage le prénom et la qualité d’un titulaire de cette armoirie.
Entre les travaux de recherches de M. Alfred de Froidefond de Boulazac et de M. De Saint Saud, il est manifestement très difficile de déterminer avec précision
l’authenticité des symboles de l’armoirie de la famille de Saint Jean, et plus précisément de celle de Louis de Saint Jean.
Dans le vocabulaire de l’Héraldique : Gueule signifie Rouge, d’Argent signifie Blanc et Sable signifie Noir.

Le livre sur les origines symboliques du Blason de Robert Viel contient des
éléments éclairant sur le sens symbolique du loup : « Il n’est pas douteux, en
effet que le la mentalité primitive ne distinguait pas le loup de la panthère
dont le mot se décomposant en Pan et Thère suggère l’amalgame de plusieurs
animaux ; Le lion, le taureau et principalement le griffon. En outre elle fut
représentée en crachant des flammes. Tout incline à penser qu’il s’agissait
d’un symbole de clan qui n’a rien de commun avec la panthère des
zoologistes. Dans le vocabulaire astronomique, la constellation du Loup est
restée synonyme de celle de la panthère. L’antiquité groupait sous ce même
nom une grande variété de bêtes sauvages, non seulement à celui que l’on
nomme ainsi de nos jours mais encore au léopard, à l’once et même au chacal.
Le loup symbolisait la lumière, en ce sens il avait une valeur voisine de l’ours
chez les celtes d’où son attribution au dieu solaire, Belen ou Appolon. En grec,
le loup est lukos et la lumière luké . Le blason de Louis de Saint Jean comporte
des symboles très anciens : La croix de gueule (Rouge) sur argent (Blanc) sont
les symboles caractéristiques des chevaliers croisés, les quatre loups
cantonnés sont symboles de lumière. Le renard tant qu’à lui ne contient pas
un symbolisme de cette importance. Cependant le doute subsiste encore sur
l’authenticité et les origines des symboles apparaissants sur le Blason de la
famille de Louis de Saint Jean.
Le nom, de famille de Saint Jean est très répandu en France, l’armoirie
d’argent à croix de gueule cantonnée de quatre loups de sable se retrouve
aussi dans une famille noble de l’Entre-Deux -Mers. Ban du Bazadais en 1639
(sources Armorial du Bordelais)
L’Armorial de la Province de Bretagne contient avec des armes différentes les
unes des autres et de celles de Louis de Saint de Jean. Trois armoiries

attribuées aux familles Saint Jean (De) ; sur les communes de St -Malou, de
Genezé et de Couéron (source Armorial de la Province de Bretagne, publié en
1890 par M. Potier de Courcy).
Différentes des armes de Louis de Saint Jean et différentes les unes des autres
deux armoiries des familles Saint Jean (De) figurent dans l’Armorial Général
de Charles d’Hozier région de Toulouse, dans l’armorial, du même auteur, du
Languedoc et de Carcassonne et dans celui de la Bourgogne. 
Louis de Saint Jean fut seigneur de Saint Laurent de Pradoux, nommé
actuellement Saint Laurent des Hommes, Marquis de la Filolie seigneur de
Fontenelle ou de Fontanelle. Ce seigneur et sa famille demeuraient à La Filolie
dont le nom signifie Moulin à huile. Le seul moulin à huile et à farine le plus
proche de la maison de la Filolie est à Bénévent depuis le XII°S.  (consulter le
site de la Fédération des Moulins de France ; Historique du Moulin de
Bénévent écrit par Mme Gislaine Lajonie) La Bastide de Bénévent fut fondée
en 1270 par Philippe le Hardi et Archambaud III. 
Fils de Jacques de Saint Jean et de Diane Juliot, Louis de Saint Jean épousait
le 14 août 1661 en l’église Saint Jean Baptiste de Ménesplet Jeanne Honorée
de Lur-Salluce. Fille de Louis de Lur-Salluce Baron de Fargues/1607 et de
Marie Gamaches fille de Charles de Gamaches et de Eléonore Eyquem de
Montaigne 1571 fille de Michel Eyquem de Montaigne 1533/1592 et
Françoise de la Chassaignes 1544/1627. 
Louis de Saint Jean et son épouse Jeanne Honorée de Lur-Salluce
demeurèrent à Saint Laurent de Pradoux à la Filolie en 1665 ; ils eurent deux
enfants ; Marie Anne et Suzanne de Saint Jean.
Marie Anne de Saint Jean épousera Pierre, seigneur du Soudet de Villars 1647/1696,
Baron de la Mothe-Landerron 1647/1696 dont un de leurs enfants Nicolas Charles,
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seigneur de Mondésir de Villars, seigneur de la Filolie épousera Marie Thérèse Pic-
de Père pour donner naissance en 1730 à Jeanne Françoise  de Villars.
Louis de Saint Jean décédera à Ménesplet  en 1699 dans sa demeure
bourgeoise de Fontenelle.

Jeanne Françoise de Villars seigneuresse du fief de la Filolie à Saint
Laurent de Pradoux épousera François Bacharétie écuyer, seigneur 
de Beaupuy. fils de Pierre Bacharétie de Beaupuy et de Thérèse 
de Massacré.

Armoirie de la famille VILLARS
De cette union naquirent :
> Nicolas Bacharétie de Beaupuy député de la Dordogne 1751/1802 et un des artisans du coup d’état du 18 brumaire
> Pierre Armand dit la « Richardie » Bacharétie de Beaupuy 1752/1793

> Louis-Gabriel Bacharétie de Beaupuy 1753/1793 dit « La Filolie »
> et Michel Arnaud dit Chauland  dit « Le Bayard de la République » Bacharétie de Beaupuy est né le 14 juillet 1755 à Saint Médard de Mussidan.

Notre Bayard de la République s’engagera comme simple soldat au régiment
d’infanterie d’Aunis en 1771, devient Capitaine des grenadiers en octobre
1792 et Commandant d’un bataillon de volontaires de la Dordogne. A l’armée
du Rhin sous les ordres de Custine, il sera nommé lieutenant-colonel du 4°
régiment de grenadiers en octobre 1792, puis provisoirement chef de brigade
en mai 1793, devant Mayence assiégée. 
Après l’armée du Rhin, Beaupuy sera ajecté en Vendée où il est nommé
général de brigade le 31 août 1793. Il remportera une victoire à la Tremblade,
puis fut blessé une première fois à Château-Gontier et une deuxième fois au
siège   d’Angers, puis il participera à la bataille de Cholet. Il sera nommé
général de division le 15 janvier 1795 pour commander en qualité de chef
d’état-major de l’armée de l’ouest en Vendée, à la tête de la division des Sables
d’Olonne. 
Nommé à l’armée de Rhin et Moselle, il s’illustre au combat de Frankenthal
en novembre 1795 puis à celui de Geisenfeld le 1° septembre 1796 et
contribue à la victoire de Biberach le 2 octobre 1796. 
Durant la retraite du Général Moreau vers le Rhin, dans la forêt noire il est
mortellement atteint par un boulet de canon au Val d’enfer à la bataille d’
Emmendingen en Allemagne.

À Mussidan, une rue et une place portent son nom, une statue en bronze de notre
héros, érigée sur la place fut volée par l’armée allemande pendant la dernière
guerre, et nous pouvons imaginer facilement les raisons pour lesquelles elle fut
enlevée de son socle, et toujours pas restituée. Son portrait et celui de ses frères
sont visibles à la Mairie de Mussidan.
Le journal de mémoires écrit par le Général Beaupuy est conservé à la
bibliothèque nationale. Le nom de BEAUPUY fut inscrit en 1836, sur le pilier
est, colonne 18, de l’Arc de Triomphe à Paris. 
A Vogelsheim (68600) une rue porte son nom et un monument à sa mémoire
a été érigé en 1801, il fut détruit en 1940 par l’armée allemande. Reconstruit,
ce monument sera inauguré en 1979.
Du Renard au Loup, d’Eléonore Eyquem mlle unique de Michel Montaigne à
Michel Arnaud Bacharéti de Beaupuy avec en toile de fond la Filolie qui pointe
vers un Moulin à huile : Lequel ? À Bénévent ou bien sur le ruisseau le
Farganaud à l’emplacement de l’étang ? 
Dans l’église Saint Jean Baptiste de Ménesplet les armoiries de Louis de Saint Jean et de
Jeanne Honorée de Lur-Saluces sont sculptées dans le bois d’un retable dédié à la Vierge
Marie. Manifestement les animaux représentés dans les armes de Louis de Saint Jean
ne ressemblent pas à des renards mais à des loups.

La Filolie, propriété de Madame Clément.

Le mariage célébré à Ménesplet de Louis de Saint Jean avec Jeanne Honorée
de Lur-Salluce pourrait signimer que ce couple possédait des biens dans cette
commune à « Fontanelle ». Une maison bourgeoise dite aussi « Château de
Ménesplet » est visible dans ce lieu-dit.
Dans la commune de Ménesplet circule une petite histoire : « La Maison bourgeoise
ou château de Fontanelle aurait été ojert par Michel Montaigne à sa nièce. 
Il est vrai que la seule nièce dont il parlait en lui rendant un vibrant hommage
furent dans ces termes :  « Très pieuse, d’humeur joyeuse, intelligente et belle,
la nature en avait fait un chef-d’œuvre alliant une si belle âme à un si beau
corps et logeant une princesse en un magnimque palais. »
Il s’agit de Jeanne de Lestonnac dite la Sainte de Bordeaux, née dans cette ville
en 1556 et décédée en 1640. Fille de Jeanne Eyquem de Montaigne et de
Richard de Lestonnac. Elle épousera Gaston de Monferrand-Landiras en 1572
et sera veuve en 1597. Sept enfants naquirent de cette union. 

Dès son veuvage elle deviendra religieuse et fonda en France trente congré-
gations destinées à l’aide et à l’éducation des jeunes mlles. Elle fut béatimée
en 1900 et canonisée en 1949.  
Rien ne prouve pour l’instant, que le château Neuf du Désert dont le nom
rappelle un lieu où les protestants pratiquaient leurs cultes dans la nature, et
les terres de ce lieu-dit de « Fontenelle » dans la commune du Pizou furent la
propriété de ce couple seigneurs de Saint Laurent des Hommes qui était
catholique. 
Saint Jean Baptiste aurait pu faire l’objet de dévotions ou d’hommages
particuliers légitimes pour une famille dont le nom s’apparente à celui-ci ;
l’église de Ménesplet lui est dédiée en portant son nom, et un tableau qui le
représente est visible à l’intérieur de l’église de Saint Laurent des hommes
au-dessus de la porte occidentale.  

Armoiries visibles sur le retable dédié à la Vierge Marie dans l’église de Ménesplet
Armoirie 
de Louis de Saint Jean

Armoirie 
d’Honorée de Lur Salluce

St-Laurent-des-Hommes

Gilles MONTILLAUD  Texte revu et augmenté le 23/04/25

La Municipalité remercie chaleureusement Gilles Montillaud pour ce  beau travail historique et documenté ; 
cet article sera mis à disposition sur le site internet de la mairie
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NUISANCES SONORES
Arrêté préfectoral : N° 24-2016-06-02-0005 du 2 juin 2016 
(Dordogne.gouv.fr) article 9. 
« Les travaux bruyants susceptibles de causer un désagrément au voisinage, réalisés
sur le domaine public ou privé, y compris les travaux d'entretien des espaces verts
ainsi que ceux des chantiers sont autorisés :
> Par des privés :
- En semaine: de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

- Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h.
> Par des professionnels : 
- En semaine: de 7h à 20h 
- Le samedi de 8h à 19h.
> Pour les agriculteurs en période de récolte (dérogation) : 
- Du lundi au samedi de 5h à 23h 
- Dimanche et jours fériés de 7h à 20h

FOCUS : OLD (OBLIGATION LÉGALE DE DÉBROUSSAILLER)
Débroussaillez votre terrain dès maintenant pour éviter des feux durant l’été

Le débroussaillement doit être réalisé toute l’année, mais l’automne et l’hiver sont les meilleures périodes pour débroussailler autour de votre habitation, et ainsi
réduire le nombre, les risquesde propagation des feux estivaux et leur impact. Les végétaux, qui ont perdu leurs feuilles, sont plus faciles à tailler ; et les coupes ejectuées
ne perturbent pas les cycles de reproduction au printemps de la faune et la nore. 
Débroussailler =réduire sur un terrain la masse des matières végétales de toute nature pour créer des discontinuités entre les végétaux et les bâtiments : moins il y a de ma-
tière combustible présente, moins le feu sera puissant.
Le débroussaillement est obligatoire (sanction administrative voire pénale) dans les territoires particulièrement sensibles. Sont concernées toutes les constructions situées
à l’intérieur et à moins de 200 mètres de terrains boisés, massifs forestiers.
Même si votre terrain n’est pas soumis à l’obligation légale de débroussaillage, celui-ci est tout de même recommandé : celà permet notamment d’assurer la protection de
votre maison. En cas d’incendie, vous pouvez ainsi y rester conmné le temps nécessaire sans vous mettre en danger.

Lors d’un départ de feu appelez immédiatement le service des pompiers (18).  Ensemble, adoptons les bons comportements a^n d’éviter tout départ de feu.

TROUBLES ANORMAUX DE VOISINAGE
LOI n° 2024-346 du 15 avril : troubles de voisinage connits à la campagne /vie-pu-
blique
L’essentiel de la loi vise à adapter le droit de la responsabilité civile aux enjeux actuels, fai-
sant suite à la loi dite "Maurice" du 29 janvier 2021 relative au patrimoine sensoriel
des campagnes françaises et à la problématique des troubles anormaux de voisinage.
Cette loi entend créer les conditions d'un "vivre ensemble" équilibré et à

acteurs économiques, culturels
ou touristiques d'un territoire, et pose le principe selon lequel"nul ne doit causer à au-

trui un trouble anormal de voisinage", c’est-à-dire, excédant les inconvénients ordi-
naires du voisinage.
Le texte pose ensuite des exceptions à ce principe à tous types d’activités pro-
fessionnelles, y compris les activités agricoles : si l'activité est antérieure à l'ins-
tallation de la personne se plaignant du trouble anormal, si elle respecte la législation,
et si elle se poursuit dans les mêmes conditions ou dans des conditions nouvelles
non à l’origine de l’aggravation du trouble anormal de voisinage.
Ces exceptions visent les évolutions naturelles de la vie d'une activité ou d’une
exploitation : 

Quelques rappels de règlementation

CHATS ERRANTS
Les chats errant sont de plus en plus nombreux chez nous et ailleurs. Une chatte peut avoir
jusqu’à trois portées par an et une moyenne de six petits par portée.
Les chats errants ne sont pas seuls responsables de cette augmentation, votre chat domes-

errant ou non et peut tout à fait engendrer une progéniture. Les petits de votre chat se bal-
ladent peut-être dans la nature. Vous avez dès lors une part de responsabilité dans cette
surpopulation. Pour résoudre ce problème, il existe une solution simple : la stérilisation de

votre chat et de chats errants. 

(idem pour son chien), par puce ou tatouage : le défaut

(750€ : art R215-15 du code rural et de la pêche maritime)

Etre responsable :
il en va donc du bien-être de tous !

DIVAGATION D’ANIMAUX

taires, en matière de voisinage, de biodiversité et de sécurité routière. 

l’animal ou des animaux.
Si vous trouvez un animal errant (chien ou chat) sachez que la commune dispose à
la Mairie d’un lecteur de puce, et pour les chiens d’un espace aménagé en chenil.

Mais là aussi, avant tout : être responsable !

DE L’ABONDON D’ÉPAVES DE VÉHICULES OU D’ORDURES, DÉCHETS, MATÉRIAUX

ET AUTRES OBJETS TRANSPORTÉS DANS UN VÉHICULE (ART. R635-8)
Article R625-8 Modimé par décret n°2019-671 du 18 juin 2010 - art. 4
Est puni de l’amande prévue pour les contraventions de la 5ème classe le fait de déposer,
d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu publlic ou privé, à l’exception des emplace-
ments désignés à cet ejet par l’autorité administrative compétente, soit une épave de véh-
cule, soit des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet
de quelque nature qu’il soit, lorsque ceux-ci sont transportés avec l’aide d’un véhicule, si ces
faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance de lieu avec son autorisation. 

Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent égale-
ment la peine complémentaire de conmscation de la chose qui a servi ou était destiné à l’in-
fraction ou la chose qui en est le produit.
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l’article 121-2, de l’infraction démnie au présent article encourent, outre l’amande suivant les
modalités prévues par l’article 131-41, la peine de conmscation de la chose qui a servi ou
étais destiné à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit.
La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux ar-
ticles 132-11 et 132-15.

"
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